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REGLE N° 1 
LOI PEPS 

 
 

  La loi PEPS signifie Premier Entré, Premier 
Sorti. 

  Elle est connue également sous l’abréviation 
FIFO (First In, First Out) 

  Cela signifie que, pour ne pas se laisser 
déborder, il ne faut pas laisser s’accumuler les 
tâches et les faire au fur et à mesure. 

  Attention à la durée que vont vous prendre ces 
tâches et à la priorité que vous leur accordez. 

  Ces notions doivent avoir été parfaitement 
identifiées et quantifiées au préalable. 

 
 

GERER SON TEMPS 
= 

NE PAS SE LAISSER DEBORDER 


